
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Fédération canadienne de l'entreprise indépendante
	Numéro du dossier: R-4298-2025
	Sujet 1: Grille d'analyse et attribution des points
	Nature de l'intérêt1: Les tarifs d'électricité des membres représentés par la FCEI sont susceptibles d'être affectés par les critères et méthodes retenus pour la sélection des offres découlant de l'appel d'offres.
	Conclusions sommaires 1: La sélection des meilleures offres d'approvisionnement aux meilleurs prix est une préoccupation importante de la FCEI. 

L'étape 2 du processus de sélection prévu à la Procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les achats d'électricité repose sur la grille d'analyse et la méthodologie d'Attribution des pointages pour chacun des critères. Tel qu'exprimé précédemment (R-4207-2022), la FCEI estime que la pondération accordée au critère monétaire ne reflète pas le poids réel de ce critère dans le processus de sélection. Elle estime que la méthodologie d'attribution des points relative à ce critère devrait être modifiée. Elle entend formuler une recommandation en ce sens.

Par ailleurs, la FCEI se questionne sur l'adéquation entre le décret de préoccupation 1377-2024 et la grille proposée eu égard notamment au critère de développement harmonieux et appui du milieu local. Elle désire obtenir des clarifications à ce sujet.

La FCEI se questionne également quant au bien-fondé de la majoration proposé des prix pour les entreprises établies aux États-Unis dans le contexte d'un appel d'offres dont les effets perdureront pendant de nombreuses années et considérant également la présence d'un critère de contenu québécois. Elle souhaite de plus savoir comment cette mesure se compare aux autres mesures mises en place par le Gouvernement du Québec dans des contextes similaires. Elle entend questionner le Distributeur à ce propos.

Finalement, la FCEI souhaite obtenir des clarifications quant à l'application plus générale de l'étape 2 dans le cadre spécifique de cet appel d'offres eu égard au classement des offres par catégories et au critère appliqué pour déterminer quelles offres passeront à l'étape 3 du processus de sélection. Elle estime que ce critère étant susceptible d'avoir un impact déterminant sur les coûts.
	Manière 1: La FCEI entend faire valoir son point de vue par le biais d'une preuve d'analyste.
	Suggestions 1: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


